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par ses malheurs et je m'estimerais bien heureuse si je pouvais, par nies soins,
contribuer ii adouoir les rigueurs de sa capüvite. Souffrez donc quo je joigne mes

instanees ä celles du prince mon epoux et que, dans eette circonstance, j'ose me

prevaloir du sang de la maison de Brunswick, qui ni'unil ile si presä Votre Allesse

Royale. J'espere qu'elle ne nie fera pas öprouver la douleur d'un ri'fus.

CATHERINE.

Leur demande ne fut pas accueillie.
Jöröme eut de Catherine de Wurtemberg trois enfants. Deux sont

en France; laine mourut avant que les portes de la patrie fussent

ouvertes ä la famille du grand capitaine.
En 1848, le prince, devenu veuf depuis quelques annees, obtint.

aprös de pressantes sollicitations, de rentrer en France.

II n'est personne qui ne connaisse la part que le prince a prise
aux affaires de l'Etat, comme gouverneur des Invalides, comme maröchal

de France, comme prösident du Sönat, comme Prince impörial,
en donnant ä son neveu l'appui moral le plus dösintöressö. L'annöe
derniöre encore, lorsque l'Empereur dut s'öloigner pour se mettre ä

la täte de ses armöes en Italie, c'est ä la vieille expörience de son

oncle, le prince Jöröme, qu'il confia sa femme et son fils ; il ne pouvait
leur donner pour conseil un homme plus profondötnent dövouö ä la

dynastie napolöonnienne et ä la France.

JUSTICE MILITAIRE.

La nouvelle Organisation judiciaire pour les troupes federales n'a pas encore rec,u

d'assez nombreuses applications pour qu'on puisse porter un jugement döfinitif s«r

ses merites ou ses defectuosites. II ne sera donc pas sans interöt d'enregislrer les

arrets rendus et de les livrer ä l'examen de la critique.
Un conseil de guerre general etait röuni a Geneve le 12 mai 1860, pour

prononcer sur l'accusation portee conlre un soldat du bataillon n° 84, ä raison de voies

de faits preeedees de menaces envers l'officier de la garde dont il faisait lui-möme

partie.
Voici le texte du jugement :

Passant au jugement, le conseil a reconnu eu fait que le soldat Jaques Panchaud
du bataillon u° 84, en activite de service federal, s'est, le 8 mai courant, faisant partie

d'un poste de garde, rendu coupable de s'etre livre ä des voies de fait Mir la
personne de son commandant de poste, et qu'avantde se livrer äces voies de fait il s'etait
rendu coupable de menaces envers cet officier.

Faisant application des art. 65 (1" et 2"" alinea*, 6 et 34 (1" alinea) de la loi du 27

aoüt 1851, ainsi connus :

< Art, 65. Celui qui, daus le service, insulte ou menace d'une maniere quelconque
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son superieur militaire, sera puni, dans les cas les plus graves, de deux ans de

reclusion au plus. Si le fait a eu lieu bors du service ou dans un service d'instruction,

la peine sera d'un an d'emprisonnemeut au plus, ou meme dans les cas de

peu d'importance, il pourra n'etre inrlige qu'une simple peine de discipline.
> Celui qui, dans le service, se ÜTre ä des voies de fait contre son superieur

militaire sera puni de cinq ans de reclusion au plus.
» Si le fait a eu lieu hors du service ou dans un service d'instruction, la peine ssra

de trois ans d'emprisonnement au plus.
» Art. 6. La peine de la reclusion consiste dans la detention du condamne dans

une maison de force oü il est astreiut k des travaux convenables.

» La peine de la reclusion entraine toujours la degradation et la privation des

droits politiques pendant un temps determine par le juge. Les effets civils de la
reclusion sont regiespar los lois du canton dont le condamne est originaire.

> La duree de la peine de la reclusion ne peut etre inferieure ä un an ni exceder

trente ans.
» Par exception, la reclusion ä perpetuite daus les cas oü la loi la prononce ex-

pressement.
> Art. 34. Lorsqu'un individu e»t reconnu coupable de plusieurs deiits par un Beul

jugement, la peine encourue pour le plus grave des deiits doit etre appliquee, et les

autres deiits doivent etre consideres comme des circonstances specialement aggra-
vantes. »

Condamne le soldat Jacques Panchaud k la peine de trois am de reclusion, ä la
degradation et ä la privation des droits politiques pendant six ans et aux frais,
regles ä vingt-cinq francs.

Le present jugement a ete rapporte en audience publique par M. le grand-juge
qui en a donne lecture k l'accuse en presence de l'auditeur et du defendeur.

Notification a ete faite aux parties, que l'une et l'autre peuvent, dans le delai de

deux fois vingt-quatre heures, faire parvenir au grand-juge un recours en Cassation,
conformement k l'art. 398 de la loi, et que dans le meme delai le condamne peut re-
courir en gräce en transmettant son recours par ecrit au grand-juge.

Fait au quartier-general ä Geneve, le 12 mai mil huit cent soixante.

(Signe) Jules KOCH, grand-juge.

CharUs Darnet, lieutenant-greffier.

Comme on le voit, la peine n'a pas ete appliquee dans toute sa rigueur, car,
aux termes de l'art. 34, le maximum pouvait ötre eleve de moitie ä raison du cu-
mul des deiits et la peine portee ainsi ä 7 ans et demi de reclusion.

La c»ust presentait une question assez controversable. C'est celle de savoir ce

qu'on doil entendre par ces mots « dans le service » et «hors du service. » La dis-
tinetion a de l'importance, puisque dans le premier cas il y a lieu ä appliquer la

peine de la reclusion, qui ne peut jamais etre inferieure ä un an et que dans le

second cas la peine est celle de Yemprisonnement, dont le minimum n'est pas
determine.

D'apres une opinion les mots dans le service romprennent tout l'espace de temps
pendant lequel un militaire est ä la solde federale et les mots hors du service com-
prendraient les cas oü un militaire est revötu de son uniforme et par consequent
soumis ä la juridiction federale, aux termes de l'art. 1er, paragraphe B.
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Si celle distinction etait exaete, le Code pönal de 1838 n'aurait pas prevu les

voies de fait commises en dehors du service, car ce Code ne s'appliquait qu'au
militaire qui ötait ä la solde föderale, et cependant l'art. 60 porte : « Quiconque,
o dans le service, se livre ä des voies de fait contre son superieur militaire, est

» puni de la detention correctionnelle. — Si le fait a lieu hors du service, la peine

» est d'un ä deux ans de prison ou de detention correctionnelle. »

II est ä remarquer de plus que le Code francais regissant une armee permanente
fait la meme distinction et porte ä son art. 223 :

Les voies de fait exereees, pendant le service ou ä l'occasion du service, par un
militaire envers son superieur, sont punies de mort.

Si les voies de fait n'ont pas eu lieu pendant le Service ou ä l'occasion du service,
le coupable est puni de la destitution, avec emprisonnement de deux ans k cinq ans,
e'il est officier, et de cinq ans ä dix ans de travaux publics, s'il est sous-officier,
caporal, brigadier ou soldat.

II faut donc chercher la distinction ailleurs, et reconnaitre que depuis le moment

oü le militaire est appele jusqu'ä celui de son licenciement, il y a pour lui des phases

diverses pendant lesquelles il est considöre sous le rapport des deiits qu'il peut

commettre comme etant dans le service ou bien hors du service.

Dans l'espece, l'accusö etait de garde et l'officier frappe etait commandant du

poste et il ötait impossible de considerer le fait comme ayant eu lieu hors du

Service.

L'acte coupable a ete commis le mardi 8 et le jugement etait annonce ä la troupe

par l'ordre du jour du samedi 12 promptitude qui est due en partie ä ce que
l'accusö n'avait pas reclame le concours du jury.

Si le jury avait du fonetionner, de graves difficultes auraient pu se prösenter ä

raison des deux langues. Si dans les debats on peut les surmonter au moyen d'in-
terprötes on comprend difficilement comment des jurös peuvent deliberer ä huis-
clos s'ils parlent une langue inconnue de quelques-uns d'entr'eux. Du reste,
l'introduction du jury en matiere militaire parait une innovation malheureuse el

complique l'administration de la justice d'une maniere prejudiciable ä la discipline,

qui exige encore plus de promptitude que de severite.

ECOLE CENTRALE

Villeneuve, 27 juillet 1860.

Serais-je encore ä temps, Monsieur le Redacteur, pour communiquer quelques

noles sur l'ecole centrale de Thoune?

La partie theorique (du 29 avril au 10 juin) a suivi paisiblement sa marche

habituelle.

Parmi les diverses branches d'enseignement, les cours donnes aux officiers

d'etat-major par M. le colonel Wieland furent particulierement apprecies (organisa-
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